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Agenda de la présentation

• Qui suis-je?

• Décisions sur la portabilité au rôle des équipements de centre de données

• Décisions sur les immeubles commerciaux
− Sélection des propriétés comparables
− Calcul du taux global d’actualisation
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Qui suis-je?
• Profil professionnel

− 15e année dans la gestion d’impôt foncier
− Début de parcours comme technicien

• Membre de l’ATEFQ
− Évaluateur agréé depuis 2018
− Premier directeur, chef d’équipe, Taxes foncières
− Témoin expert devant le TAQ

• Profil personnel
− Marié à une charmante évaluatrice municipale
− Père de deux jeunes garçons
− Amateur de sports d’actions
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Décisions sur les centres de données

Iweb / Locoshop c. Ville de Montréal

Question en litige: Doit-on porter au rôle les équipements (climatisation, 
génératrices, systèmes électriques) utilisés pour assurer le traitement des 
données informatiques?

➢ Les équipements appartenant aux locataires (Ubisost et Iweb) étaient installés 
dans des immeubles. 

➢ Débat sur l’article 1 de la Loi sur la fiscalité municipale

1° tout immeuble au sens de l’article 900 du Code civil;

2° tout meuble, sous réserve du troisième alinéa, qui est attaché à demeure à 
un immeuble visé au paragraphe 1°;
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Décisions sur les centres de données

Iweb / Locoshop c. Ville de Montréal (suite)

Décisions:

1. Le TAQ retient que les équipements sont attachés, mais pas à demeure.

2. La Cour du Québec ajoute que les immeubles sont polyvalents et subsistent 
en l’absence des équipements.

3. La Cour supérieure confirme les deux premières décisions.

4. La Cour d’appel infirme les trois premières décisions en énonçant l’existence 
d’un lien intellectuel entre les équipements et l’immeuble qui héberge les 
serveurs informatiques.
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Décisions sur les centres de traitement de données

Vantage Data Centers c. Ville de Montréal et Ville de Pointe-Claire

Question en litige: Les équipements sont-ils des machines, appareils et 
accessoires destinés à la production industrielle?

Article 65 de la Loi sur la fiscalité municipale:

Ne sont pas portés au rôle les immeubles suivants:

1° une machine, un appareil et leurs accessoires, autres que ceux d’une
raffinerie de pétrole, qui sont utilisés ou destinés à des fins de production
industrielle ou d’exploitation agricole;
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Décisions sur les centres de traitement de données

Centre de traitement de données 
informatiques;

➢Connexion internet;

➢Systèmes d’alimentation 
électrique;

➢Systèmes de refroidissement;

➢Systèmes informatiques.



8

Décisions sur les centres de traitement de données

Les révolutions industrielles:
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Décisions sur les centres de traitement de données

Vantage Data Centers c. Ville de Montréal et Ville de Pointe-Claire

Questions: de quoi est constituée une donnée numérique?

La donnée numérique est un courant électrique à très faible intensité manipulée 
en passant par des transistors (ou des circuits). 

Les transistors créent des séquences électriques en format binaire qui reproduit 
l’information souhaitée.
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Décisions sur les centres de traitement de données

Vantage Data Centers c. Ville de Montréal et Ville de Pointe-Claire

Questions:  Est-ce que l’électricité peut être un bien ou un produit?

Loi sur la taxe de vente du Québec:

Code civil du Québec:
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Décisions sur les centres de traitement de données

Vantage Data Centers c. Ville de Montréal et Ville de Pointe-Claire

Guide: La mise au rôle des biens immobiliers industriels au Québec (édition 2012)

La production industrielle réfère plus précisément à l’ensemble, continu et intégré,
des activités formant le processus de transformation de matières ou de substances
en biens possédant de nouveaux attributs qui rendent ces biens utilisables à une
ou plusieurs fins, directement par un usager ou par un appareil auquel ils sont
destinés.

Ce processus est hiérarchisé et conçu en prévision de biens produits en série ou de
grande envergure.
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Décisions sur les centres de traitement de données

Vantage Data Centers c. Ville de Montréal et Ville de Pointe-Claire

Guide: La mise au rôle des biens immobiliers industriels au Québec (édition 2012)

Le concept de production industrielle nécessite la satisfaction de chacune des 
conditions suivantes : 

1. une ressource et du travail sur cette dernière au moyen d’une quelconque 
forme d’énergie; 

2. une combinaison ou une transformation de la ressource, en conséquence de 
laquelle émerge un bien qui possède de nouvelles formes, propriétés ou 
caractéristiques; 

3. le bien ainsi produit doit être utilisable, même s’il s’avère imparfait. 



13

Décisions sur les centres de traitement de données
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Décisions sur les centres de traitement de données

Analyse du Tribunal:
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Décisions sur les centres de traitement de données

Conclusion:
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Décisions sur les centres de traitement de données

Conclusion:
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Décisions sur les centres de traitement de données

Décision:
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Décisions sur les centres commerciaux
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Sélection des immeubles comparables

• Riocan Holdings (Riokim) Québec inc.
c. Ville de Gatineau – 5 septembre 2013

• Les immeubles du Carrefour Richelieu 
Ltée c. Ville de Drummondville – 26 
février 2024

• Les promenades Gatineau Holding Inc. 
c. Ville de Gatineau – 13 juin 2025
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Sélection des immeubles comparables

Date: 5 septembre 2013

SAI-Q-159537-0910 et al

Riocan Holdings (Riokim) 

Québec Inc.

c. 

Ville de Gatineau 

Contestation de l’évaluation au rôle 2009-2010-2011 et 2012-2013-2014.
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Sélection des immeubles comparables

Riocan Holdings (Riokim) Québec inc. c. Ville de Gatineau 
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Sélection des immeubles comparables

Date: 26 février 2024

SAI-Q-258195-2110

Les immeubles du Carrefour 

Richelieu Ltée 

c. 

Ville de Drummondville 

Contestation de l’évaluation au rôle 2021-2022-2023.
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Sélection des immeubles comparables

Les immeubles du Carrefour Richelieu Ltée c. Ville de Drummondville 
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Sélection des immeubles comparables

Les immeubles du Carrefour Richelieu Ltée c. Ville de Drummondville 
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Sélection des immeubles comparables

Les immeubles du Carrefour Richelieu Ltée c. Ville de Drummondville 
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Sélection des immeubles comparables

Les immeubles du Carrefour Richelieu Ltée c. Ville de Drummondville 
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Sélection des immeubles comparables

Date: 13 juin 2025

SAI-Q-258255-2110 et als

Les promenades Gatineau 

Holding Inc. et als

c. 

Ville de Gatineau

Contestation de l’évaluation au rôle 2021-2022-2023 et 2024-2025-2026.
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Sélection des immeubles comparables

Les promenades Gatineau Holdings Inc. c. Ville de Gatineau 



29

Sélection des immeubles comparables

Les promenades Gatineau Holdings Inc. c. Ville de Gatineau 
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Sélection des immeubles comparables

Les promenades Gatineau Holdings Inc. c. Ville de Gatineau 

Analyse de la qualification du centre commercial:

➢ La superficie;

➢Nombre de locataire, et locataire majeur;

➢ Programme de rénovation;

➢ Positionnement dans son environnement économique;

➢ Performance des ventes des détaillants (sur une base unitaire).
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Sélection des immeubles comparables

Les promenades Gatineau Holdings Inc. c. Ville de Gatineau 

Proximité géographique ou réalité économique?
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Calcul du taux global d’actualisation

• Services publics et approvisionnement 
du Canada c. Ville de Gatineau – 31 
janvier 2023

• Cie d’administration Alshon Ltée c. Ville 
de Montréal – 10 janvier 2024

• Les promenades Gatineau Holding Inc. 
c. Ville de Gatineau – 13 juin 2025
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Calcul du taux global d’actualisation

Date: 31 janvier 2023

SAI-Q-236671-1810 et al

Services publics et 

approvisionnement Canada.

c. 

Ville de Gatineau

Contestation de l’évaluation au rôle 2018-2019-2020 et 2021-2022-2023.
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Calcul du taux global d’actualisation

Services publics et approvisionnement du Canada c. Ville de Gatineau
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Calcul du taux global d’actualisation

Services publics et approvisionnement du Canada c. Ville de Gatineau
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Calcul du taux global d’actualisation

Services publics et approvisionnement du Canada c. Ville de Gatineau
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Calcul du taux global d’actualisation

Services publics et approvisionnement du Canada c. Ville de Gatineau
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Calcul du taux global d’actualisation

Services publics et approvisionnement du Canada c. Ville de Gatineau
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Calcul du taux global d’actualisation

Services publics et approvisionnement du Canada c. Ville de Gatineau

Qu’est-ce que l’inclusion des taxes foncières au TGA?:

1. Déterminer le TGA 

𝑇𝐺𝐴 =
𝑅𝑒𝑣𝑒𝑛𝑢 𝑛𝑒𝑡 𝑛𝑜𝑟𝑚𝑎𝑙𝑖𝑠é

𝑃𝑟𝑖𝑥 𝑑𝑒 𝑣𝑒𝑛𝑡𝑒 𝑎𝑗𝑢𝑠𝑡é

2. Ajouter le taux de taxe municipale et scolaire
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Calcul du taux global d’actualisation

Services publics et approvisionnement du Canada c. Ville de Gatineau

Qu’est-ce que l’inclusion des taxes foncières au TGA?:

1. Déterminer le TGA 

𝑇𝐺𝐴 =
𝑅𝑒𝑣𝑒𝑛𝑢 𝑛𝑒𝑡 𝑛𝑜𝑟𝑚𝑎𝑙𝑖𝑠é

𝑃𝑟𝑖𝑥 𝑑𝑒 𝑣𝑒𝑛𝑡𝑒 𝑎𝑗𝑢𝑠𝑡é

2. Ajouter le taux de taxe municipale et scolaire

Taux global d'actualisation incluant les taxes:

Taux global d'actualisation: 6.50%

Taux de taxes municipales: 2.07%

Taux de taxes scolaires: 0.92%

TGA incluant les taxes: 9.49%
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Calcul du taux global d’actualisation

Date: 10 janvier 2024

SAI-M-304462-2012

Cie d’administration Alshon

Ltée.

c. 

Ville de Montréal

Contestation de l’évaluation au rôle 2020-2021-2022.
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Calcul du taux global d’actualisation

Cie d’administration Alshon Ltée c. Ville de Montréal
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Calcul du taux global d’actualisation

Cie d’administration Alshon Ltée c. Ville de Montréal

Position de la requérante:
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Calcul du taux global d’actualisation

Cie d’administration Alshon Ltée c. Ville de Montréal

Position de la ville:
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Calcul du taux global d’actualisation

Cie d’administration Alshon Ltée c. Ville de Montréal

Position de la ville:
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Calcul du taux global d’actualisation

Cie d’administration Alshon Ltée c. Ville de Montréal

Selon le Manuel de l’évaluation foncière du Québec:
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Calcul du taux global d’actualisation

Date: 13 juin 2025

SAI-Q-258255-2110 et als

Les promenades Gatineau 

Holding Inc. et als

c. 

Ville de Gatineau

Contestation de l’évaluation au rôle 2021-2022-2023 et 2024-2025-2026.
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Calcul du taux global d’actualisation

Les promenades Gatineau Holdings Inc. c. Ville de Gatineau 
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Calcul du taux global d’actualisation

Les promenades Gatineau Holdings Inc. c. Ville de Gatineau 

Selon la requérante:
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Calcul du taux global d’actualisation

Les promenades Gatineau Holdings Inc. c. Ville de Gatineau 

En résumé:
• Normalisation du revenu net de la propriété par le même procédé que pour la propriété en cause;

• Revenus et dépenses de l’année précédant la vente;

• Liste des locataires;

• Consultation des baux des locataires majeurs et des baux récents des UCD;

• Normalisation de l’allocation pour l’inoccupation et les mauvaises créances;

• Dépenses d’exploitation récupérables sont normalisées;

• Même pourcentage de dépenses non récupérables que pour la propriété en cause;

• Ajustement des prix de ventes, si nécessaire, pour considérer divers problèmes ou caractéristique; 

spécifiques, tels des vacances excédentaires, la nécessité de rénovations majeures, ou un terrain 

excédentaire;

• Résultat : un TGA qui tient compte des mêmes paramètres d’analyse pour la propriété en cause et les 

ventes de propriétés comparables. 
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Calcul du taux global d’actualisation

Les promenades Gatineau Holdings Inc. c. Ville de Gatineau 

Selon la ville:
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Calcul du taux global d’actualisation

Les promenades Gatineau Holdings Inc. c. Ville de Gatineau 

Selon la ville:
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Calcul du taux global d’actualisation

Les promenades Gatineau Holdings Inc. c. Ville de Gatineau 

Résumé de la doctrine en évaluation (Traité de l’évaluation foncière, 2e édition):

• Les bâtiments comparés doivent être d’âges similaires. 

• Être situés dans des marchés comparables. 

• Être semblable en ce qui à trait à la motivation des investisseurs, des conditions 

de financement, de leur ratio de dépenses d’exploitation et des conditions du 

marché.
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Calcul du taux global d’actualisation

Les promenades Gatineau Holdings Inc. c. Ville de Gatineau 

Résumé de la doctrine en évaluation (Traité de l’évaluation foncière, 2e édition):

• Le niveau de risque entre les immeubles doit être similaire. Il doit s’agir du 

même type d’immeubles, situés dans des localisations similaires, exploités sur 

une base stabilisée et soumis au même type de gestion.
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Calcul du taux global d’actualisation

Les promenades Gatineau Holdings Inc. c. Ville de Gatineau 

Résumé de la doctrine en évaluation (Traité de l’évaluation foncière, 2e édition):

• Les revenus nets des propriétés comparables et ceux de la propriété à évaluer 

doivent être calculés de la même manière. Cet aspect est important et un 

évaluateur doit porter une attention particulière à la façon d’établir un TGA, 

surtout dans le cadre d’un débat de valeur.

• Des TGA à prime abord identiques peuvent indiquer des valeurs très différentes 

selon la méthode utilisée pour calculer le revenu net. 



56

Calcul du taux global d’actualisation

Les promenades Gatineau Holdings Inc. c. Ville de Gatineau 

Résumé de la doctrine en évaluation (Programme de formation professionnelle de l’OEAQ)
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Envie de faire 
partie d’une équipe 

dynamique ?

Postulez dès 
aujourd’hui !

Questions?
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